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Merci d'envoyer une œpie à la boïte mail du Bulletin : bulletin.grandconseil@vd.ch

Art. 1 1 5 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'inter ellation

Pour la mise en valeur des produits du terroir, les ressources françaises sont-elles bio ?

Texte dé osé

On le sait, l'herbe est toujours plus verte de l'autre côté de la barrière !

En ces temps où la préservation de notre climat fait les grands titres des journaux, que la mise en
valeur des produits du terroir dans la restauration collective sort, enfin, des tiroirs, qu'elle ne fut pas
ma surprise d'apprendre que l'entreprise mandatée pour accompagner la direction de l'agriculture,
de la viticulture et des amealiorations fonciè res (DAGRI) dans la mise en place d'une opea ration pilotey
ceci afin de définir d'un plan d'action opérationnel, en concertation étroite avec les acteurs locaux
venait de... . Montpellier !

Allant de surprise en surprise, il est spécifié que le Canton de Vaud souhaite renforcer
significativement l'introduction de produits locaux ET bio dans les sites de restauration collective !

J'ai donc l'honneur de poser les questions suivantes au Conseil d'Etat :

- N'y a-t-il pas de mandataires dans les cantons romands, voir en Suisse, pour accompagner un tel
projet ?

- Est-ce que nous parlons bien d'acteurs locaux vaudois à accompagner ?

- Pourquoi ne mettre en valeur « que » la production bio dans la restauration collective ?

Je remercie le Conseil d'Etat de ces prochaines réponses.
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